
Association CPAL
Maison Hordago – Col de Lizarrieta
64 310 SARE

Procès-verbal de l'assemblée générale du 16 Novembre 2021

Le 16 Novembre 2021 à 18 heures 30, à la Maison Hordago sur le col de Lizarrieta à Sare, s’est tenue
l'assemblée générale ci-après relatée.

25 membres de l’association étaient présent.es :

- Aurélien ANDRE, président.
- Félix THEVENET, adhérent, préside la séance.
- Sara LE MARCHAND, adhérente.
- Fabien DELORME, adhérent, exerce les fonctions de secrétaire de séance.
- Louis FELIX, adhérent.
- Etienne ROGEAU, trésorier.
- Adrien DE MONTAUDOUIN, vice-président.
- Philippe DESCOLLONGE, adhérent.
- Aurélia PUERTA, adhérente.
- Guillaume HAYART, adhérent.
- Xavier DE MONTAUDOUIN, adhérent.
- Margot FEVRIER, adhérente.
- Christian WARNET, adhérent.
- Anne-Marie LETONDAL, adhérente.
- Michel LECONTE, adhérent.
- Alain GARCIA, adhérent.
- Ismaël BOULICOT, adhérent.
- Bérénice GUINEL, adhérente.
- Elisa GERARD, adhérente.
- Gabriel CAUCAL, adhérent.
- Siméon MARCEAU, adhérent.
- Melvyn GUILLOT-JONARD, adhérent.
- Karine DROST, adhérente.
- Mathilde GRAND-CHAVIN, adhérente.
- Valentine CHASSAGNON, adhérente.

La  liste  ci-dessus  est  certifiée  exacte  par  le  président  de  séance  et  le  secrétaire  de  séance.  Le
président  de  séance  rappelle  que  conformément  aux  termes  des  statuts,  l'assemblée  générale
ordinaire délibère valablement quel que soit le nombre de membres présent.es ou représenté.es et
que ses délibérations sont adoptées à la majorité des voix des membres présent.es ou représenté.es.
Puis il rappelle que l'assemblée générale est appelée à délibérer sur l'ordre du jour indiqué ci-après :

1) Bilan de la saison 2021 :
- Le spot : 

→ Suivi des oiseaux migrateurs (diurne et écoute nocturne)



→ Animation - Conférence – Balades
→ Communication (Sud-Ouest, Berria, Radio bonne humeur…)
→ Soutien bénévole et stagiaires
→ Campement

- Suivi oiseaux ramassés / non ramassés & actions anti-braconnage                 
- Concrétisations des projets :

→ Achat matériel optique
→ Analyse pédologique
→ Réalisation d’un panneau d’animation

- Projet Pigeons colombins

2) Examen des comptes annuels pour l'exercice en cours et approbation de ses comptes.
- Nature & Découverte

3) Perspectives :
- Investissements à prévoir  (matériel optique, matériel pédagogique et nouveaux panneaux

d’animation, logement, salarié...)
- Rentrées financières envisagées (demandes de subventions, dons, prestations, ventes...)
- Communication (Sud-Ouest, La semaine du Pays basque, autres médias …)
- Coupe des arbres en chantier participatif : mail pour les adhérent.es

4) Bilan moral

5) Élection d'administrateurs et administratrices

1. Bilan de la saison 2021

Le président de séance, avec les membres ayant pris part au suivi de la migration lors de la saison en
cours, en présente un bilan point par point et anime les débats concernant les enseignements à en
tirer et les décisions qui doivent être prises à leur sujet pour la saison prochaine.

→ Le spot

-  Suivi des oiseaux migrateurs (diurnes et écoutes nocturnes) :

Les  3  mois  de  suivi  des  oiseaux  migrateurs  diurnes  ont  été  continuellement  assurés  par  2
permanents, avec Félix THEVENET sur toute la saison et Etienne ROGEAU et Guillaume HAYART ayant
chacun fait une moitié de saison. Près de 500 000 oiseaux ont été comptabilisés, c’est une très bonne
année pour les rapaces, gratifiée d’une très belle matinée à plus de 340 000 Pigeons franchissant les
crêtes.  Cette  saison  confirme  l’intérêt  de  débuter  le  suivi  au  15  août,  avec  de  nombreuses
observations de Busards cendrés, de Bondrées apivores ou encore de Balbusards pêcheurs.

Concernant l’écoute nocturne, l’analyse est encore en cours, la presque totalité des enregistrements
jusqu’à fin septembre ayant à ce jour été traitée. Il est difficile de donner une appréciation à cette
étude, car la discipline est récente, les autres spots ayant peu d’années de suivi (2-3). Le suivi est
meilleur cette année que l’an passé, sur la même période. Actuellement les résultats ne présentent
rien  d’extraordinaire  mais  ils  sont  suffisants  pour  être  intéressants,  avec  par  exemple  une



cinquantaine de contacts de Bruants ortolans quand les meilleurs sites en France en comptent de
200 à 300. Revoir la qualité d’enregistrement permettrait d’avoir plus de contacts. Il y a également
un bon passage de Bihoreaux gris et quelques individus de Blongios nains ont été entendus. Un bilan
détaillé sera fait une fois les analyses finies, en attendant l’ensemble des données déjà analysées est
disponible sur le site de trektellen (https://www.trektellen.org/site/totals/2916/2021).

Les permanents ont dû s’occuper du matériel, faisant parfois face à des problèmes techniques. Un
matériel avait été acheté, permettant une programmation pour 15 jours, avec une batterie externe.
Ne fonctionnant pas, Didier LG a prêté à C PAL du très bon matériel,  et il est très probablement
d’accord pour renouveler ce prêt l’an prochain, mais ce matériel nécessitait une maintenance matin
et soir, avec les cartes SD à récupérer et à lui transmettre. Il y a aussi eu des problèmes de batterie,
avec des nuits sans enregistrements. Les permanents indiquent qu’ils n’ont pas toujours envie d’avoir
à gérer ce côté technique toute la saison, en plus du reste.

Toujours concernant les suivis nocturnes, C PAL avait été contactée par Louis SALLE, travaillant à la
LPO France, qui est à la tête d’un programme avec 18 enregistreurs posés sur les Pyrénées. Il utilise
des enregistreurs  Song Meter SM4,  un modèle extrêmement performant mais aussi hors de prix.
Louis SALLE est intéressé par un suivi au col de Lizarrieta, et il a indiqué à C PAL que le prêt d’un SM4
est possible pour 2022. Ce matériel est très autonome, avec des manipulations réduites et espacées
dans le temps, et qui permet la prise de près de 99% des données. Pour la saison de 2022, il est
envisageable de poursuivre le suivi sur le col avec ce nouveau matériel et d’utiliser celui prêté par
Didier LG au niveau de la Txabola des pentières d’Etxalar.

- Animation : 

Toute  personne est  comptabilisée comme ayant  reçu  de l’information dès  lors  qu’elle  porte  un
intérêt aux panneaux explicatifs ou qu’elle échange avec les bénévoles. Au total, 8 002 personnes ont
été contactées au cours de la saison. Il y a eu beaucoup de passage, mais il est difficile de dire si cela
est dû au nouvel aménagement du col puisqu’en 2019 déjà près de 7 300 personnes avaient été
accueillies. 

Les balades commentées à prix libre, portant principalement sur la migration, le fonctionnement du
spot et  sur  le  contexte  du suivi,  ont  été renouvelées.  Cela  a très bien marché,  avec une bonne
communication et les affiches bien vues. Seuls 2 samedis ont été sans animation (mauvaise météo /
fin de saison). La charge de travail n’est pas problématique car cela demande peu de préparation,
mais  cela  dépend  aussi  des  forces  vives  sur  place.  Félix  THEVENET  et  Sara  LEMARCHAND  ont
respectivement assuré les balades la première et seconde moitié de saison, parfois remplacé.es par
d’autres bénévoles, cela tourne assez bien.

Ce  sont  surtout  des  personnes  des  environs  qui  y  ont  participé,  avec  également  une  fois  la
participation d’une association espagnole.

L’information est surtout relayée par la pose d’affiches, mais aussi dans le journal Sud-Ouest et dans
les offices de tourisme. Anne-Marie LETONDAL a informé les offices des environs et  y  a  laissé des
affiches. Elle suggère qu’un lien soit élaboré entre ces différents moyens de communication, et que
cette information soit  relayée sur  le  site internet  de l’association,  en y précisant pourquoi  cette
activité est proposée, ce qui y est abordé et en l’illustrant de photos. Elle se propose d’aider sur ce
sujet, avant ou en début de saison. Il serait aussi opportun de prendre contact avec une connaissance
d’Ainhoa  qui  a  un  réseau  avec  le  monde  du  tourisme  et  d’échanger  sur  des  conseils  de
communication. 

La conférence qui avait été proposée l’an passé n’a pas été faite cette saison, mais elle pourra être
faite en 2022 selon les forces vives. Il y a notamment une opportunité pour la faire à Saint-Jean de

https://www.trektellen.org/site/totals/2916/2021


Luz,  avec un contact pris avec le Conservatoire Botanique pour la faire sur leur site. Anne-Marie
LETONDAL se propose d’aider à la préparation de la conférence, y compris dans sa conception en
aidant sur le contenu de la présentation par exemple.

- Communication : 

Un contact avait été pris en 2020 avec un journaliste du Sud-Ouest pour relayer des articles au cours
de la saison. Cela s’est finalement fait toute la saison, avec les permanents qui transmettaient une
fois par semaine un article ensuite relayé dans le journal et sur leur site internet. Le journaliste est
partant  pour  renouveler  cette  collaboration  l’an  prochain.  Les  articles  portent  sur  un  bilan
hebdomadaire du suivi,  avec les moments  forts  et  quelques chiffres.  L’équipe sur  place est  très
satisfaite que ces articles apparaissent et elle en ressent les retombées, avec la visite de personnes
déjà informées de ce qui se passe sur le col et qui aborde la discussion autrement qu’au travers de la
« palombe ». De plus, cela permet de confronter les chiffres de C PAL à ceux de la Fédération de
Chasse 64. 

Ceci  dit,  cela  rajoute  une  charge  de  travail,  il  faut  y  penser  et  avoir  un  ordinateur  chargé.  Les
permanents  soulignent  que  cela  s’accumule  à  d’autres  petites  choses  (balades,  suivi  nocturne,
encadrement  des  bénévoles…) :  il  y  a  une  augmentation  au  niveau  de  la  charge  mentale,  qui
commence à devenir limite, il faudrait un relais, un soutien dans l’équipe.

Il y a également eu une visite d’un journaliste du Berria, journal local écrit en basque, pour l’écriture
d’un article, ainsi qu’une intervention d’environ 5 minutes d’Etienne ROGEAU sur la radio basque
Radio Bonne humeur. L’équipe a aussi était contactée en basque par téléphone, ce qui a nécessité
l’aide d’un salarié du restaurant Hordago, échange qui  n’a pas été très concluant et dont aucun
retour n’est à ce jour connu.

- Soutien bénévole : 

Sur la saison, 74 bénévoles ont participé au suivi. Parmi ces bénévoles, 34 personnes sont venues
aider  sur  plusieurs  jours,  en  vivant  au  tipi.  Le  reste  des  bénévoles  comprend  des  personnes
autonomes ou venues pour la journée. Vers la fin, l’équipe tournait souvent autour des 10 personnes
au tipi. L’annonce de bénévolat avait été de nouveau mise sur Réseau tee. Trois stagiaires ont été
accueilli.es, 2 en BTS GPN et 1 en licence à l’université de Montpellier, ce qui est une nouveauté car
les autres années C PAL ne trouvait que des stagiaires en BTS GPN.

Il  faut  faire  attention à  ce  que  les  bénévoles  constituant  l’équipe  ne  soient  pas  en  trop  grand
nombre : il est très important qu’il n’y ait pas trop de personne sur le spot, pour la charge mentale
des  personnes  permanentes  comme  pour  celle  des  bénévoles.  En  effet,  un.e  bénévole
inexpérimenté.e qui arrive sur un spot déjà bien rempli de bénévoles, sans qu’il n’y ait beaucoup
d’activité  dans  le  ciel  ou  en  animation,  peut  vite  se  sentir  inutile.  Il  y  a  aussi  eu  beaucoup de
personnes inexpérimentées, novices, qui avaient besoin de soutien, comme pour revoir les critères
d’identification,  mais  sans  toujours  quelqu’un  de  disponible  pour  ça,  avec  alors  parfois  une
impression d’être délaissé.e.

Il en ressort que la charge mentale est importante et que le prochain CA devra revoir les conditions
de sélection. Notamment la durée minimale, qui avait déjà été discutée pour être à 14 jours mais qui
a finalement été retenue à 10 jours, ainsi de l’éventualité d’un échange par téléphone plutôt que par
mail pour pouvoir bien échanger avec les personnes intéressées et permettre aux permanents de les
« recruter » selon leur appréciation. 



- Campement : 

Il n’y a aucun problème à signaler cette année, le campement dispose du même modèle de tente
militaire que l’an passé, bien harnachée et avec l’utilisation de plus gros piquets.

→ Suivi oiseaux ramassés / non ramassés & actions anti-braconnage 

En 2021, 18 830 coups de feu ont été comptés, ce qui représente environ 602 kg de plomb. Une
matinée avec un très gros passage de Grives chiffre à elle seule 4 661 tirs, et ce jour-là 3 Vanneaux
huppés ont été tirés (1 ramassé, 1 non ramassé et 1 blessé).

Des tirs sur espèces protégées ont, cette année encore, été constatés : il s’agit du Pipit farlouse, du
Merle noir et de l’Alouette des champs.

Concernant les postes à proximité du spot qui sont suivis, il a été dénombré 987 oiseaux tués. Parmi
ces oiseaux, 79 % ont été ramassables et  21 % non ramassables (27% en 2020).  La très grande
majorité de ces oiseaux étaient des Grives,  suivies par les Etourneaux sansonnets et  les Pigeons
ramiers.

Le nombre d’oiseaux tirés sera indiqué dans le bilan de fin de saison, mais il ressort du suivi qu’il faut
en moyenne 3,8 tirs pour abattre un oiseau. 

Il est ensuite rappelé que l’idée de ce suivi est d’extrapoler ces chiffres à l’ensemble des postes. A cet
égard, il est souligné qu’il peut être compliqué d’extrapoler ces résultats dans la mesure où parfois
des tirs sont entendus mais les oiseaux tués / tirés non vus, et donc que le suivi manque de rigueur et
de robustesse. Lorsqu’il y a du monde sur le spot, il faudrait qu’une personne ne fasse que ça sur X
heures la journée, même si ce n’est pas tous les jours, avec un début et une fin des observations, afin
que TOUTES les actions de chasse de cette plage horaire soient suivies. Un roulement et la formation
d’autres personnes affiliées à cette tâche pourrait être mis en place. Les permanents indiquent que
même lorsque c’est suivi, il y a parfois des tirs sans que les oiseaux ne soient repérés, et que le spot
veillait souvent à ce qu’il y ait une personne qui ne fasse que ça un certain temps. Il est alors souligné
que les résultats obtenus avec ces suivis rigoureux se mélangent aux résultats obtenus lorsque la
pression de chasse est moins forte et donc lorsque le suivi est fait de manière opportuniste, sans
qu’une personne ne fasse que ça.

Il en ressort que les modalités de ce suivi devront être abordées au prochain CA. Il faudra revoir
l’application du protocole,  avec  de la  rigueur et  de l’assiduité  pour ne rien rater  et  obtenir  des
échantillons de tirs qui soient fiables et extrapolables.

→ Concrétisation des projets 

- Achat matériel optique : 

C PAL dispose maintenant de 3 paires de jumelles Kite ainsi que d’une longue-vue Kite, ce à quoi s’est
ajoutée une paire de jumelles personnelle. Il a été très appréciable d’avoir pu disposer d’une longue-
vue de l’association pour toute la saison, même s’il y avait aussi souvent au moins un ornithologue
venant  avec  sa  propre  longue-vue.  Les  paires  de  jumelles  se  sont  montrées  très  utiles,  de
nombreuses personnes venant avec du matériel non optimal pour spotter.

Adrien DE MONTAUDOUIN précise que pour le suivi à Prunette en Corse, où le prêt de matériel n’est
pas possible, il échangeait à ce sujet avec les personnes s’inscrivant pour le suivi, en demandant la
marque  qu’ils  avaient  et  en  leur  conseillant  quoi  acheter.  Ces  échanges  n’ont  jamais  été



décourageant pour ces bénévoles, 2 ayant acheté de meilleures jumelles et 1 personne étant venue
avec son propre matériel en connaissance de cause. Il est alors fait remarquer que la partie matériel
n’est jamais abordée avec les personnes s’inscrivant avec C PAL, et c’est d’ailleurs suite à un constat
de manque de bonnes jumelles fait les autres années que les achats ont été effectués. A l’avenir cela
sera  à  préciser  lors  des  inscriptions,  afin  de  garder  disponibles  des  jumelles  de  C  PAL.  Cela
permettrait de les prêter à des personnes qui restent sur le spot plus ou moins longtemps lors de leur
visite et qui pourraient être ainsi initiées au suivi de la migration des oiseaux. Il est enfin précisé que
cela devra être mentionné dans le guide de présentation envoyé aux bénévoles, guide qui doit être
revu et modifié sur d’autres points également. Etienne ROGEAU et Fabien DELORME s’engagent à
retravailler ce document.

- Analyse pédologique : 

Une première piste avait été envisagée avec un laboratoire public et la licence professionnelle BAEE
de  l’université  d’Anglet,  où  des  premiers  contacts  avaient  été  pris.  Des  étudiantes  avaient
notamment imaginé un protocole à mettre en place pour étudier la teneur en plomb dans le sol au
niveau du col d’Organbidexka. Cette piste est restée sans suite. 

En revanche, un contact concluant a été pris avec une écotoxicologue spécialisée dans les métaux
lourds, du laboratoire EPOC (Environnements et Paléoenvironnements Océaniques et Continentaux),
un laboratoire mixte de recherche du CNRS et de l’université de Bordeaux. Un protocole simple a
alors été transmis à C PAL afin d’effectuer un prélèvement de 10 échantillons tests (7 de terre et 3 de
champignons).  Ces  échantillons  ont été prélevés  début novembre et  remis  au laboratoire.  Si  les
résultats sont satisfaisants et révèlent une pollution au plomb, le laboratoire pourra aiguiller C PAL
pour des financements et un projet de stage de Master,  afin de mettre en place une étude plus
lourde et approfondie de la pollution au plomb.

- Réalisation d’un panneau d’animation : 

Un nouveau panneau illustrant les espèces les plus observées à Lizarrieta a été créé. Il a eu beaucoup
de  succès  et  est  un  bon  support  d’animation.  Il  ne  s’agit  que  d’une  feuille  imprimée  avec  un
plexiglass, ce qui permet une réimpression facile et économique. Car Sara LEMARCHAND indique
vouloir y apporter quelques modifications, avant d’envisager peut-être un jour une impression en
dure sur un « vrai » panneau.

L’idée de vendre ce poster et des cartes postales est brièvement abordée et sera à rediscuter au
CA.

→ Projet colombin

Cette année, Michel LECONTE a pu baguer 112 Pigeons colombins, achetés auprès des filets d’Etxalar,
qui ont ensuite été relâchés avec succès. Il a reçu l’aide de plusieurs bénévoles de l’association. Parmi
ces pigeons, 58% sont des jeunes, ce qui correspond au ratio obtenu sur les autres années, avec 1/3
d’adultes pour 2/3 de juvéniles.

L’autorisation de la Navarre pour baguer a été reçue le 4 novembre, alors que la dernière session
s’est faite le 28 octobre. Mais cette autorisation porte aussi sur la pose d’appareils électroniques : la
pose d’une balise,  perspective jusqu’à alors  envisagée, est  maintenant possible.  Cette possibilité
devra être rediscutée au prochain CA.

Ce baguage a été possible grâce aux négociations faites avec les chasseurs des filets concernant le
prix. Ce n’est pas un sujet facile, le prix étant normalement fixé à 10€ par pigeon. Mais le propriétaire
des pantières est intéressé par l’action, avec à priori une envie de transmission auprès de ses enfants



et petits-enfants, présents lors d’un relâcher. Ce dernier a donc permis à l’association d’acheter 100
pigeons au prix de 7€, en payant sur ses propres fonds les 3€ manquants. C PAL a aussi eu le soutien
financier de l’association belge NATAGORA, qui avait localement fait un appel à dons. C PAL a remis
une enveloppe de 820€ aux filets : 600€ de l’association, 200€ obtenus par l’association NATAGORA
et 20€ supplémentaires donnés par des sympathisants du projet.

Cette année, 2 panneaux expliquant l’action ont été utilisés, un en français sur le spot et un autre en
espagnol à la Txabola des filets. Une troisième version existe en format numérique en basque, traduit
par Iashoné, qui chasse aux filets. Le contenu doit être revu, des premières modifications ont déjà
été envisagées avec l’aide de Bérénice GUINEL :  le  panneau est à remodeler et  réimprimer pour
2022. Cela reviendra moins cher car l’imprimeur n’aura qu’à décoller le plastique de l’original et le
remplacer, et la version basque sera imprimée à l’occasion de cette nouvelle version.

Baguer plus de 100 oiseaux peut être compliqué, car cette pratique perturbe les oiseaux, et le succès
des captures n’est pas assuré : cette année, c’est presque la totalité des colombins capturés qui a été
relâchée.

La  relation avec  les  chasseurs  est  meilleure,  Michel  LECONTE a  le  ressenti que  l’action est  plus
acceptée de leur part par rapport à quand les pigeons étaient juste relâchés sans être bagués, car
maintenant il serait possible de savoir où ils vont et cela intéresse les chasseurs.

Michel  LECONTE indique que pour l’an prochain,  il  faudrait  déjà  avoir  l’argent  pour baguer 100
pigeons, sans avoir à chercher des financements en octobre : cette année, cela est resté un peu
incertain et tardif, il faut que ce point soit clair et net en 2022. Cela pourrait être fait avec un appel à
dons massif : il rappelle que c’est ce qui avait été fait la 1ère année en 2018, mais non reconduit les
années  suivantes.  Ou  bien  imaginer  un  moyen  pour  savoir  si  les  personnes  qui  adhèrent  à
l’association sont intéressées pour que leur adhésion finance cette action. Il précise que cela serait
souhaitable pour 2022. 

Si le prix s’est trouvé réduit à 7€ cette année, le prix est en soit toujours de 10€  : les 3€ de payés par
les fonds trouvés par le propriétaire des filets ne sont pas entérinés pour les autres années, et cela
n’est valable que pour 100 pigeons. Le propriétaire doit d’ailleurs encore trouver les 300€ qu’il doit
aux filets. Il a pour projet de créer une fondation pour obtenir l’argent, mais il n’y a rien de concret
pour l’instant.

Michel LECONTE rappelle que certains membres du CA ne sont pas convaincu.es à 100% par le rachat
des pigeons. Il est précisé par Aurélien ANDRE que le frein n’est pas dans le fait que certain.es y
verraient un « financement de la chasse », mais dans le budget important que cela représente. Il
faudrait notamment voir avec les chasseurs, si C PAL ne peut plus financer 100 pigeons, est-ce que ce
projet  continue ?  Avec  un prix  actuel  à  10€,  il  est  compréhensible  que l’association ait  d’autres
priorités.

Il est de nouveau mentionné le souhait de demander aux adhérent.es s’ils / elles sont intéressé.es
pour financer cette action, avec une information à bien clarifier et diffuser. Il est alors souligné le
problème qu’il y a déjà eu un appel à financement pour la longue-vue, et qu’il serait bien de ne pas
revenir  trop  souvent  vers  les  personnes  adhérentes  pour  une  demande  de  dons.  Le  CA  devra
envisager un groupe de travail sur ce sujet. 

Enfin, l’idée d’une boite à dons pour financer l’action, directement à la Txabola, a été discutée par les
chasseurs, la boîte a été créée, mais elle n’est pas encore utilisée. Les chasseurs seraient à moitié
motivés, avec une partie d’entre eux qui y restent indifférents. Il est rappelé qu’ils n’ont jamais fait
ça, que la démarche peut perturber un peu : il faut du temps et y aller petit à petit, il faut qu’ils
puissent  s’investir  et  s’impliquer,  pour  s’approprier  le  projet  et  la  démarche.  Il  serait  peut-être
d’abord envisageable de mettre la boite à dons au niveau de la buvette des filets,  avec un petit
panneau expliquant le besoin en dons.



2. Examen des comptes annuels pour l'exercice en cours et approbation
de ses comptes.

Le  président  de  la  séance  donne  la  parole  au  trésorier  qui  présente  le  rapport  sur  la  situation
financière de l'association au cours de l'exercice en cours.  Son exposé porte notamment sur  les
produits, les charges, le résultat de l'exercice en cours, la stratégie mise en œuvre et les mesures
adoptées pour la réalisation des objectifs de l'association. Il  donne toutes les informations et les
explications requises. 

Ces comptes sont présentés ci-après :

Ressources Dépenses

Campagne « Ensemble 
pour la biodiversité »

1 435 €
Dépenses courantes
(alimentation, 
fournitures, etc.)

2 451,64 €

Dons 2783,34 €
Achat de matériel 
optique

2 016,07 €

Prestation d’animation 150 €
Achat de Pigeons 
colombins à 
relâcher

600 €

Adhésions 822 €
Remboursements 
de frais

1 335,1 €
Report exercice

précédent

Location serveur 
pour site internet

96,46 €
3 049,13 €

Assurance 113,65 € Résultat :

Somme 5 190,34 € Somme 6 612,92 € 1 626,55 €

Il s’agit d’une vision provisoire, plus ou moins définitive, pour laquelle il manque encore quelques
frais et qui ne sera définitive qu’au 31 décembre. Il faudra par exemple ajouter aux frais environs
280€ pour l’analyse des échantillons du sol,  et une rentrée d’argent avec la  fondation Nature &
Découverte et ses arrondis solidaires (qui étaient effectifs 4/5 mois au magasin de Bayonne, pour une
somme peut-être autour de 1 000 / 2 000 €).

Concernant  les  ressources,  la  campagne  « Ensemble  pour  la  biodiversité »  correspond  à  une
demande de financement participatif pour l’achat de la tente et du matériel optique. Le revenu en
dons et les adhésions ont une valeur standard au regard des autres années. L’association a aussi été
prestataire pour une animation du CPIE.



Pour  les  dépenses,  le  remboursement  des  frais  est  conséquent  compte  tenu  du  nombre  de
bénévoles. Si l’on regarde le ratio des frais avec le nombre de bénévoles, les dépenses sont en fait à
la baisse, avec un coût inférieur à 5€ par jour et par bénévole (coût théorique estimé à 6€, et qui était
dans la pratique à 5€50 en 2020). Le résultat d’une économie d’échelle, avec une diminution du prix
par personne plus il y a de bénévoles ?

Le léger déficit est à nuancer avec l’arrondi solidaire N&D encore manquant et le report de l’exercice
précédent, en plus de relever aussi d’un investissement dans du matériel optique. Les comptes sont
donc plutôt bons.

Il est précisé que les dons comprennent l’argent obtenu par les balades commentées à prix libres, à
hauteur d’environ 20€ par balade. Pour ces dernières, il faudrait peut-être revoir le discours en début
d’animation,  en  précisant  que  l’association  fonctionne  grâce  aux  dons  et  en  remerciant  les
participant.es du soutien qu’ils et elles pourront apporter, et même éventuellement parler du projet
colombin.

Au 15 novembre, il y avait 87 adhérent.es à jour de leur cotisation. Il y a donc moins d’adhérent.es,
baisse qui ne relève pas d’une cotisation en janvier, car très peu l’ont fait à cette période les autres
années, mais bien d’une perte d’anciennes adhésions. Il y a eu des adhésions automatiques lorsque
les dons de la campagne de financement dépassaient 2-3€, ce qui représente environ une dizaine
d’adhésions.

L'assemblée générale  ayant  terminé son examen des comptes  annuels,  la  résolution approuvant
lesdits comptes est mise aux voix.

Après en avoir délibéré, l'assemblée générale approuve à l’unanimité les comptes de l'exercice tels
qu'ils ont été arrêtés par le conseil d'administration.

3. Perspectives

→ Investissements à prévoir

Il  n’est  pas  prévu  d’investir  de  nouveau  dans  du  matériel  optique,  comme  pour  des  jumelles
supplémentaires par exemple : les 3 paires actuelles peuvent suffire, notamment en insistant auprès
des bénévoles pour qu’ils / elles viennent avec des jumelles adaptées. Cela reste à revoir avec le CA.

De vieux panneaux d’OCL seraient à remplacer, notamment par un panneau présentant une carte de
l’Europe avec le trajet des oiseaux migrateurs. Il faut en reparler au CA et créer un groupe de travail
pour avancer dessus. Il s’agirait d’un panneau utilisable directement sur le spot, qui se suffise à lui-
même : un panneau interactif n’est pas la priorité car il exigerait qu’un animateur le fasse vivre et le
valorise, cela sera à réfléchir quand l’association disposera des moyens et du temps pour le mettre en
œuvre.

Il n’y a pas non plus d’investissement prévu pour le campement. Michel LECONTE profite du sujet
pour informer qu’un des chasseurs aux filets tient un gîte avec 3 chambres à Etxalar, à 15€ par jour.
Cette alternative pourrait convenir à des bénévoles qui voudraient participer au suivi mais dont le
campement  ne  conviendrait  pas  (par  besoin  ou  envie).  Le  contact  serait  à  reprendre  pour  le
transmettre à ces personnes.

→ Rentrées financières envisagées



Le problème pour d’éventuelles subventions est qu’il faut des personnes pour trouver des dossiers
de subventions et ensuite les remplir.

Adrien DE MONTAUDOUIN a une liste de dossiers de subventions, mais il a eu le retour qu’il  est
préférable de bien définir ce que l’on souhaite financer plutôt que de le faire « à l’aveugle ». Il a
répondu à un dossier.

Etienne  ROGEAU  peut  être  coordinateur  pour  une  équipe  chargée  de  remplir  les  dossiers,  en
centralisant  les  différentes  sources,  mais  il  attend des  personnes motivées qui  ont  du temps et
l’envie de s’y mettre.

Aurélia PUERTA a déjà travaillé sur des demandes de subventions. Il faudrait faire maintenant un état
des lieux et définir un projet précis. Ce qui n’est pas forcément facile à adapter aux besoins de C PAL,
qui a tout simplement besoin d’argent, sans cibler quelque chose de précis. Un groupe de travail doit
donc être créé avec une réunion à faire sur le sujet, toute personne adhérente motivée étant la
bienvenue. L’animatrice du DOCOB Natura 2 000 du site de Lizarrieta s’est dite disponible pour aider
C PAL là-dessus,  ce qui  est  inédit  bien qu’il  reste à savoir  à  quelle hauteur cette aide peut être
donnée.

Aurélia PUERTA appuie le fait qu’il faut un projet concret bien défini, mais qu’au vu des idées et
projets de l’association, trouver une subvention est plus qu’une possibilité.

→ Communication

La communication avec le quotidien Sud-Ouest est à refaire, compte tenu de l’enthousiasme et de
l’intérêt montrés par les 2 journalistes en contact avec C PAL.

→ Coupes des arbres en chantier participatif

La  première  rangée  de  hêtres  devant  le  spot  cache  une  partie  de  la  sphère  d’observation,
notamment le couloir dans lequel s’engouffrent des vols de pigeons en direction des filets d’Extalar.
L’ONF a donné l’accord à la  commune de Sare de procéder à une coupe, cette dernière a alors
contacté une entreprise, qui s’est rendue sur place et a fait un devis. Pour la commune, un problème
de budget se pose mais C PAL a eu le feu vert pour prendre la suite de manière autonome. Un projet
participatif est donc envisagé. La proposition du chantier participatif se ferait par mail, avec un appel
à toutes personnes adhérentes intéressées pour apporter une aide, et notamment celles ayant des
compétences ou des connaissances dans la coupe d’arbres têtards, l’action étant à réaliser sous la
direction d’un.e professionnel.le. 

La piste d’un élagueur chassant aux filets de Sare est évoquée, mais ce dernier ayant déjà été sollicité
sans suite pour sécuriser le pré où se trouve le campement, elle reste fébrile. Il est alors indiqué que
la sœur de Iashoné, qui chasse aux filets d’Extalar, est élagueuse et qu’elle pourrait bien répondre à
la demande de C PAL. Adrien DE MONTAUDOUIN précise aussi qu’il pourra contacter une bénévole
de 2020 qui a passé une formation d’élagueuse.

Après  demande à  l’ensemble  des  personnes  présentes  à  l’assemblée,  il  apparaît  qu’il  n’y  a  pas
d’autres sujets à évoquer. 

4. Bilan moral
L’ensemble des personnes présentes procède au vote du bilan moral qui vient d’être exposé. Ce
dernier est accepté à l’unanimité.



5. Election d’administrateurs et administartrices
Cette année aucun membre du CA n’est démissionnaire. En revanche, il s’agit d’une fin de mandat
pour  Fabien  DELORME,  Etienne  ROGEAU  et  Philippe  DESCOLLONGE.  Suivant  les  statuts  de
l’association, une autre personne du CA est tirée au sort pour soumettre son mandat au vote (à
l’exception  de  Félix  THEVENET,  déjà  tiré  au  sort  en  2020) :  il  s’agit  de  Guillaume  HAYART.  A
l’exception de Philippe  DESCOLLONGES,  qui  a  dû quitter l’assemblée et  qui  n’a  pas  évoqué une
nouvelle  candidature,  tous  se  représentent  pour  un  nouveau  mandat.  Deux  adhérentes  se
présentent également au conseil  d’administration. Il  s’agit de Karine DROST et d’Aurélia PUERTA.
Cinq personnes sont donc candidates à l’élection, chacune soumise au vote de l’assemblée. Il est
rappelé  qu’une  fois  que  l’assemblée  générale  a  voté  le  CA,  ce  dernier  se  doit  d’administrer
l’association jusqu’à la prochaine assemblée générale, c’est-à-dire qu’il  doit  mettre en œuvre les
décisions de l’assemblée. Il n’y a rien qui refuse au CA une personne adhérente depuis moins d’un
an. En revanche, une prérogative non officielle pour être membre du CA est d’être présent.e à tous
les CA mais aussi de veiller à être actif / active sur le spot chaque année. Toute personne présente à
l’assemblée ou ayant donné des pouvoirs et qui est à jours de l’adhésion au 15 août est amenée à
prononcer un vote pour les différentes candidatures. Fabien DELORME et Etienne ROGEAU sont élus
à  l’unanimité,  Aurélia  PUERTA  et  Guillaume  HAYART  sont  élu.es  avec  24  votes  POUR  et  1
ABSTENTION et Karine DROST est élue avec 21 votes POUR, 1 vote CONTRE et 3 ABTENTIONS.

Le conseil d’administration est alors composé de :

- Aurélien ANDRE
- Etienne ROGEAU
- Adrien DE MONTAUDOUIN
- Karine DROST
- Félix THEVENET
- Sara LE MARCHAND
- Fabien DELORME
- Guillaume HAYART
- Aurélia PUERTA

Au cours de cette élection, il est rappelé que pour s’investir dans l’association il n’est pas nécessaire
d’être  membre  du  CA  et  que  toute  personne  adhérente  à  l’association  souhaitant  s’investir  en
dehors du spot est invitée à prendre contact avec C PAL. Il est aussi demandé pourquoi l’assemblée
générale ne se fait pas au 15 août, avec peut-être plus de personnes participant aux discussions et
aux votes, ce à quoi il est répondu que l’assemblée a lieu après le 15 novembre afin de pouvoir faire
le bilan de la saison.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 20h43.

En foi de quoi a été dressé le présent procès-verbal, paraphé et signé par le président de séance et le
secrétaire de séance.

Le président, Félix THEVENET : Le secrétaire de séance, Fabien DELORME : 


